
© koninklijke brill nv, leiden, 2018 | doi: 10.1163/9789004357112_028

chapitre 30

Prononciation de ‘i/é’ (al-imāla), de ‘a’ (al-fatḥ) et
de l’entre deux

Un groupe de lecteurs a consacré un ouvrage à part à ce sujet ; l’un d’eux, Ibn 2/583
al-Qāṣiḥ y a dédié son livreQurrat al-ʿayn fī l-fatḥwa-l-imālawa-bayna l-lafẓayn
(La satisfaction de prononcer ‘a’, ‘i/é’ et l’entre deux).

[Généralités : opinions et traditions]

Ad-Dānī dit : ‘Les sons ‘a’ (al-fatḥ) et ‘i/é’ (al-imāla)1 sont deux manières de
prononcer bien connues et courantes sur la langue des arabes éloquents dans
l’ idiomedesquels leCoran est descendu. Le son ‘a’ est la façondeprononcer des
gens de al-Ḥiğāz et le son ‘i/é’ est la façon de prononcer des gens du commun
de Nağd: les Tamīm, les Asad et les Qays’. Il ajoute que la tradition de Ḥuḏayfa,
qui remonte jusqu’au Prophète (marfūʿ), sert de principe à ce sujet : ‘Récitez
le Coran avec l’accent et les façons de prononcer des arabes ; gardez-vous de
celle des dépravés et de celle des gens des deux Livres’. Il continue : ‘Le ‘i/é’, sans
aucun doute, fait partie des sept recensions (aḥruf ), de l’accent des arabes et
de leurs façons de prononcer’.

Abū Bakr b. Abī Šayba dit : ‘Wakīʿ nous a rapporté : al-Aʿmaš nous a rapporté 2/584
ce que dit Ibrāhīm (an-Naḫaʿī), à savoir : On estimait que le alif et le yāʾ
s’équivalaient dans la récitation’. Il ajoute : ‘Il signifie par alif et yāʾ l’ emphase
du ‘a’ et son glissement vers le ‘i/é’.’

Il (ad-Dānī) cite également dans Tārīḫ al-qurrāʾ, par le truchement de Abū
ʿĀṣim aḍ-Ḍarīr al-Kūfī, de la part de | Muḥammad b. ʿUbayd [Allāh], de ʿĀṣim, 2/585
ce que dit Zirr b. Ḥubayš, à savoir : ‘Un homme récita à ʿAbd Allāh b. Masʿūd :
«ṬāHā» (20, 1), sans prononcer ‘é’. ʿAbd Allāh dit : «ṬêHê»2, en donnant le
son ‘é’ aux deux consonnes. L’homme dit : «ṬāHā», sans prononcer le son ‘é’.

1 Manière de prononcer la lettre ‘a’ de façon à la changer presque en kasra (é ou i) (Kazimirski).
En effet, comme le mentionne le texte, le verbe kasara (donner le son i) sert à désigner ce
passage.

2 La transcription ê, avec un accent circonflexe, signifie que nous avons à la fois une longue et
une imāla. Nous procèderons ainsi tout au long de ce chapitre.
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ʿAbd Allāh dit : «ṬêHê», en donnant le son ‘é’ aux deux consonnes. L’homme
dit : «ṬāHā», sans prononcer ‘é’. ʿAbd Allāh dit : «ṬêHê», en prononçant ‘é’ ;
puis, il ajouta : Par Dieu! C’est ainsi que m’a enseigné l’Envoyé de Dieu (.)’.
Ibn al-Ğazarī dit : ‘C’est une tradition rapportée par un seul garant (ġarīb) que
nous ne connaissons que sous cette forme; ses transmetteurs sont fiables, à
l’exception de Muḥammad b. ʿUbayd Allāh, à savoir al-ʿArzamī. En effet, selon
les spécialistes de la tradition prophétique, (son témoignage) est faible ; c’était
un homme de bien, mais ses livres ont disparu, alors il rapportait la tradition
de mémoire, aussi a-t-il été écarté à cause de cela’.

Quant à moi, je dis que cette sienne tradition est citée par Ibn Mardawayh
dans son commentaire coranique ; il ajoutemêmeà la fin : ‘C’est ainsi queĞibrīl
est descendu avec elle (la prononciation ‘i/é’)’.

Dans Ğamāl al-qurrāʾ, il est dit que Ṣafwān b. ʿAssāl entendit l’Envoyé de
Dieu (.) réciter : «Yê Yéḥyê / Ô Yaḥyā!» (19, 12). Alors, on lui dit : ‘Ô Envoyé de
Dieu! Tu prononces ‘i/é’, or ce n’est pas la langue de Qurayš !’. Il répondit : ‘C’est
la langue des oncles maternels, les Banū Saʿd.’

Ibn Ašta cite ce que dit Abū Ḥātim, à savoir : ‘Les linguistes de al-Kūfa2/586
avancent comme argument, à propos du passage du ‘a’ au ‘i/é’, le fait qu’ ils ont
trouvé dans le recueil coranique les yāʾ à la place des alif ; si bien qu’ ils ont suivi
l’ écriture, et ils ont prononcé ‘i/é’ pour s’approcher des yāʾ.’

[Définition et genres de al-imāla]

Al-imāla consiste à glisser de la voyelle ‘a’ vers la voyelle ‘i’ et souvent du alif
vers le yāʾ, ce qui est le cas le plus pur. On l’appelle aussi l’ inclinaison (al-
iḍğāʿ), le fait de se coucher (al-baṭḥ), le fait de donner le son ‘i’ (al-kasr) et
quand c’est peu, cela se situe entre les deux façons de prononcer. On l’appelle
également la diminution (at-taqlīl), l’ adoucissement (at-talṭīf ) et l’entre deux
(bayna bayna)3. Il y a donc deux sortes de passages du ‘a’ au ‘i/é’ : celui qui est
fort et celui qui est moyen. Chacun des deux est permis dans la lecture. Avec le
fort, on évitera la pure inversion et la saturation exagérée ; le moyen se situera
entre le son ‘a’ moyen et le passage fort du ‘a’ au ‘i/é’.

Ad-Dānī dit : ‘Nos savants divergent sur le meilleur et le plus convenable
des deux. Personnellement, je choisis le passage moyen, à savoir l’ entre deux
(bayna bayna), parce que grâce à lui on obtient le but de ce passage qui est
de faire savoir que le yāʾ est le principe du alif, et d’attirer l’attention sur le

3 Qui serait donc ‘é’, semble-t-il.
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changement du alif en yāʾ, dans certains cas, ou sur ses transformations à cause
du son voisin ‘i’ ou du yāʾ’.

[Définition et genres de al-fatḥ]

Quant à la prononciation ‘a’ (al-fatḥ), elle est due à l’ouverture ( fatḥ) de la
bouche du lecteur, quand il prononce la lettre. On l’appelle emphase (at-
tafḫīm). Elle est forte oumoyenne. La forte consiste en ce que la personneouvre
aumaximum sa bouche sur cette lettre. | Dans le Coran, elle n’est pas permise ; 2/587
bien plus, elle n’existe pas dans la langue arabe. La moyenne se situe entre la
forte et le passage modéré du ‘a’ au ‘i/é’. Ad-Dānī dit : ‘Voilà ce que pratiquent
les partisans du ‘a’ parmi les lecteurs’.

On diverge pour savoir si al-imāla est une conséquence de al-fatḥ ou si
chacun des deux est un principe sui generis. Selon le premier point de vue,
al-imāla n’existe qu’en raison d’une cause. Si cette cause fait défaut, al-fatḥ
s’ impose. Si elle existe, les deux sont permis. Donc il n’y a pas de parole
prononcée avec al-imāla, sans qu’ il n’y ait parmi les arabes quelqu’un qui la
prononce avec al-fatḥ. Par conséquent, la prononciation continue avec al-fatḥ
montre qu’ il est le principe et que al-imāla en est la conséquence.

[Différentes considérations sur al-imāla]

Le discours sur al-imāla comporte cinq considérations : ses raisons, ses aspects,
son utilité, qui la fait et à propos de quoi la fait-on.

1. Quant à ses raisons, les lecteurs en ontmentionné dix. Ibn al-Ğazarī dit : ‘Elles
se ramènent à deux choses : à savoir la première, la voyelle ‘i’ et la seconde,
la lettre yāʾ. Chacune des deux est antérieure ou postérieure à l’endroit de
al-imāla de la parole en question. Elles peuvent aussi être implicites à cet
endroit de al-imāla. La voyelle ‘i’ et la lettre yāʾ peuvent n’être ni existantes
dans l’expression ni implicites à l’endroit de al-imāla. Cependant, elles font
partie de ce qui apparaît dans certaines déclinaisons de la parole. Le alif et la
voyelle ‘a’ peuvent subir al-imāla à cause d’un autre alif ou d’une autre voyelle
‘a’ qui l’a déjà subie. On appelle cela une imāla causée par une autre’. Le alif
peut subir al-imāla par ressemblance avec celui qui la subit. Ibn al-Ğazarī dit : | 2/588
‘On pratique également al-imāla à cause de l’emploi fréquent du langage et
pourmarquer la différence entre le nom et la particule. De ce fait, les causes de
al-imāla atteignent le nombre de douze’.



324 chapitre 30

Quant à al-imāla en raison de la voyelle ‘i’ précédente, elle est conditionnée
par le fait que la séparation entre ‘i’ et le alif est d’une seule lettre, comme,
par exemple, dans «kitêb / livre» (3, 23) et «ḥisêb / compte» (2, 212) ; cette
séparation n’existe que par rapport au alif. Quant à la voyelle ‘a’ qui subit al-
imāla, il n’y a pas de séparation entre elle et la voyelle ‘i’ ou cette séparation
est de deux consonnes, dont la première est muette, comme dans « insên /
homme» (17, 13) ou de deux consonnes vocalisées ‘a’, la seconde étant un hāʾ,
parce qu’elle se prononce à voix douce4.

Quant au yāʾ antérieur (au alif ), il est ou bien joint au alif, comme dans «al-
ḥayêt / la vie» (2, 85) et dans «al-ayêmā / les veufs» (24, 32), oubien il est séparé
par deux consonnes, l’une d’elles étant un hāʾ, comme dans yaduhê (sa main).

Quant à la voyelle ‘i’ postérieure (au alif ), elle est ou bien nécessaire, comme
dans « ʿêbid / adorateur» (109, 4), ou bien occasionnelle, comme dans «mina
n-nêsi / parmi les gens» (2, 8) et dans « fī n-nêri / dans le feu» (7, 38).

Quant au yāʾ postérieur (au alif ), il en est comme dans mubêyiʿ (contrac-
tant).

Quant à la voyelle ‘i’ implicite, il en est commedans «ḫêfa /craindre» (2, 182),
étant donné que la racine est ḫawifa.

Quant au yāʾ implicite, il en est comme dans « yaḫšê [ḫ / š / y] / il craint»
(20, 3), «al-hudê [h / d / y] / la guidance» (2, 120), | «abê [a / b / y] / refuser» (2,2/589
34) et «aṯ-ṯarê [ṯ / r / y] / le sol» (20, 6) ; en effet le alif (ā), dans tout cela, est
une transposition à partir d’un yāʾ vocalisé, ce qui le précède ayant la voyelle
‘a’.

Quant à la voyelle ‘i’ occasionnelle dans certains états de la parole, il en
est comme dans « ṭêba (ṭibtu) / il plaît» (4, 3), «ğêʾa (ğiʾtu) / il va» (4, 43),
«šêʾa (šiʾtu) / il veut» (2, 20) et «zêda (zidtu) / il ajoute» (2, 247), parce que la
première lettre de la racine prend la voyelle ‘i’ de ce fait, avec le pronom-sujet
vocalisé au nominatif.

Quant au yāʾ occasionnel, il en est de même, par exemple dans talê (suivre)
et ġazê (faire une expédition) ; en effet, leur alif (ā) vient d’unwāw et il ne subit
al-imāla qu’à cause de sa transposition en yāʾ dans la forme passive tuliya et
ġuziya.

Quant à al-imāla en raison d’une autre imāla, elle est comme lorsque al-
Kisāʾī procède à al-imāla du alif après le nūn de « innê li-llêhi / certes, nous
sommes à Dieu» (2, 156) qui est causée par celle du alif de li-llêhi. Dans «wa-
innā ilayhi / et certes, nous sommes à lui», le alif qui vient après le nūn ne subit
pas al-imāla, parce qu’ il n’y a plus cette seconde imāla par la suite. On range

4 Par exemple, dans an yaḍribahê (pour qu’ il la frappe) (NdE).
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dans cette catégorie de al-imāla, celles de «wé-ḍ-ḍuḥê / par la clarté du jour»
(93, 1), «al-quwê / la force» (53, 5)5, «ḍuḥêhê sa clarté» (79, 29) et « talêhê / elle
la suit» (91, 2).

Quant à al-imāla en raison de la ressemblance, il y a celle du alif du féminin,
par exemple, dans «al-ḥusnê / les excellentes choses» (4, 95), et du alif de
«Mūsê» (2, 51) et de « ʿĪsê» (2, 87), à cause de leur ressemblance avec le alif
de «al-hudê / la guidance» (2, 120).

Quant à al-imāla due à la fréquence de l’utilisation, elle est comme celle 2/590
de an-nês (les gens) dans ses trois cas6, comme l’a rapporté l’auteur (Sibṭ al-
Ḫayyāṭ) de al-Mubhiğ.

Quant à al-imāla due à la différence entre le nom et la particule, elle est
comme celle des lettres initiales des sourates, selon ce que dit Sībawayh: ‘al-
imāla de bêʾ et de têʾ se vérifie dans les lettres de l’alphabet, car ce sont les
noms (de ce qu’on prononce)7 ; ce qui n’est pas le cas demā, de lā et des autres
particules’.

2. Quant aux différents aspects de al-imāla, ils se ramènent à quatre qui se
réfèrent aux causes déjà mentionnées ; fondamentalement, il y en a deux : la
convenance (al-munāsaba) et la notification (al-išʿār).

Quant à la convenance, elle se ramène à une seule catégorie, à savoir ce qui
subit al-imālapour une raison inhérente à l’expression et ce qui la subit à cause
de al-imāla d’autre chose ; on signifie par là le fait de la prononciation et la
proximité du point d’articulation de la lettre subissant al-imāla. La cause de al-
imāla ne comporte qu’un seul aspect et ne se présente que d’une seule façon8.

Quant à la notification, elle comporte trois catégories : la notification de 2/591
la racine9, la notification de ce qui se présente dans la parole en fonction de
certaines positions10 et la notification de la ressemblance indiquant la racine11.

5 On ne voit pas bien comment cet exemple entre dans le cas des deux imāla, si ce n’est
pour la ‘raison’ relatée à p. 593, 3.

6 Par exemple, dans 2, 8 (génitif), 2, 13 (nominatif) et 2, 44 (accusatif) (NdE).
7 Autrement dit, il ne s’agit par de la lettre en tant que telle ‘b’ ou ‘t’ dans une parole

quelconque, mais du nom qui désigne la lettre, à savoir al-bāʾ et at-tāʾ, quand elles sont
épelées.

8 Pour cette dernière proposition, il y a trois variantes : wa-sabab, wa-li-sabab, wa-bi-sabab
(NdE).

9 Par exemple, quand le alif sujet à al-imāla vient d’un y ou d’un w vocalisé ‘i’.
10 Par exemple, l’ apparition de la voyelle ‘i’ ou du y en fonction des exigences des cas de la

déclinaison.
11 Par exemple, al-imāla du alif du féminin et de ce qui lui est lié.
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3. Quant à l’utilité de al-imāla, elle se ramène à la facilitation de la prononcia-
tion ; en effet, la langue se lève avec le son ‘a’ et s’abaisse avec al-imāla ; or il est
plus facile de baisser la langue que de la lever. Voilà pourquoi on fait al-imāla.
Celui qui maintient le son ‘a’ considère ou bien le fait que le ‘a’ est plus solide,
ou bien la racine.

4. Quant à ceux qui font al-imāla, ce sont tous les dix lecteurs, à l’exception de
Ibn Kaṯīr. En effet, il ne la fait jamais dans tout le Coran.

5. Quant à ce à propos de quoi on la fait, on en trouvera une étude complète
dans les ouvrages consacrés aux lectures coraniques et dans les livres composés
sur ce sujet.

Mentionnons à présent ce qui fait l’objet de quelques règles

Ḥamza, al-Kisāʾī et Ḫalaf font al-imāla

1. sur tout alif qui vient d’un yāʾ, lorsque cela se présente dans le Coran:
dans un nom ou un verbe, comme, par exemple, dans : «al-hudê / la gui-

dance» (2, 120), «al-hawê / la passion» (4, 135), al-fatê / le jeune homme12,
«al-ʿamê / l’aveuglement» (41, 17), «az-zinê / la fornication» (17, 82), «abê / il
refuse» (2, 34), «atê / il vient» (16, 1), «saʿê / il court» (2, 114), « yaḫšê / il craint»
(20, 3), « yarḍê / il est satisfait» (4, 108), « iğtabê / il choisit» (22, 78), « ištarê /
il achète» (9, 111), «maṯwê / séjour» (3, 151), «maʾwê / refuge» (29, 25), «adnê /
vil» (2, 61) et «azkê / le plus pur» (2, 232) ;

sur tout alif du féminin selon le paradigme fuʿlê, que la première lettre2/592
radicale soit vocalisée ‘u’, ‘i’ ou bien ‘a’ ; comme, par exemple, dans : « ṭūbê /
bonheur» (13, 29), «bušrê / bonne nouvelle» (2, 97), «[al]-quṣwê / le plus
éloigné» (8, 42), «al-qurbê / les proches» (2, 83), «al-unṯê / la femme» (2, 178),
«ad-dunyê / le monde» (8, 42), « iḥdê / une» (8, 7), «ḏikrê / le rappel» (6, 69),
«sīmê- / aspect» (2, 273), «ḍīzê / inique» (53, 22) ; «[al]-mawtê / les morts» (2,
73), «marḍê / les malades» (4, 43), «as-salwê / les cailles» (2, 57), «at-taqwê /
la crainte» (2, 197). Ils ajoutent à cela : «Mūsê» (2, 51), « ʿĪsê» (2, 87) et «Yaḥyê»
(3, 39) ;

12 Cette forme déterminée n’existe pas dans le Coran, mais seulement indéterminé fatan
(21, 60) (NdE).
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sur tout ce qui est selon le paradigme fuʿālê / faʿālê avec le son ‘u’ ou ‘a’,
comme, par exemple, dans : «sukārê / ivres» (4, 43), «kusālê / insouciants»
(4, 142), «usārê / prisonniers» (2, 85), « yatāmê / orphelins» (4, 127), «naṣārê /
chrétiens» (2, 111), «al-ayāmê / les célibataires» (24, 32) ;

sur tout ce qui est tracé par écrit dans les recueils coraniques avec un yāʾ,
comme, par exemple, dans : «matê / quand» (2, 214), «balê / non!» (2, 81),
« yā asafê / hélas» (12, 84), « yā waylatê / malheur !» (5, 31), « yā ḥasratê /
malheur !» (39, 56), «annê / comment?» (2, 223) | interrogatif. Sont exclus de 2/593
cette catégorie : «ḥattā / jusque» (2, 55), « ilā / vers» (2, 14), « ʿalā / sur» (2, 5),
« ladā / chez» (40, 18), «māzakā / n’est pas pur» (24, 21) qui ne subissent jamais
al-imāla ;

2. sur le alif qui vient d’unwāw dans unmot dont la première lettre radicale est
vocalisée ‘i’ ou ‘u’ ; c’est le cas de «ar-ribê / l’usure» (2, 275) comme il se trouve
et de «aḍ-ḍuḥê / la clarté du jour» (93, 1) comme il se présente, ainsi que de
«al-quwê / les forces» (53, 5) et de «al-ʿulê / les plus élevés» (20, 4).

3. Ils font al-imāla à la fin des versets de onze sourates qui se présentent dans
l’ordre suivant : Ṭā Hā 20, an-Nağm 53, Saʾala 70, al-Qiyāma 75, an-Nāziʿāt 79,
ʿAbasa 80, al-Aʿlā 87, aš-Šams 91, al-Layl 92, aḍ-Ḍuḥā 93 et al-ʿAlaq 96. Abū ʿAmr
etWarš sont d’accord à propos de ces sourates.

Abū ʿAmr fait al-imāla sur tout ce qui contient un rāʾ suivi d’un alif, de
quelque paradigme que ce soit, comme, par exemple, dans : ḏikrê (6, 69), bušrê
(2, 97), usārê (2, 85)13 « fa-arêhu / et il le voit» (79, 20), « ištarê / il achète» (9,
111), « yarê / il voit» (2, 165), «al-qurê / les cités» (6, 92), an-naṣārê (2, 111), usārê
(2, 85), sukārê (4, 43)14 ; il est d’accord pour les alif du paradigme fuʿlê comme
ils se présentent.

Abū ʿAmr et al-Kisāʾī font al-imāla sur tout alif après lequel se trouve un 2/594
rāʾ final au génitif, comme, par exemple, dans : «ad-dêri / la maison» (6, 135),
«al-ġêri / la caverne» (9, 40), «al-qahhêri / le tyran» (14, 48), «al-ġaffêri / le
pardonneur» (40, 42), «an-nahêri / le jour» (2, 164), «ad-diyêri / les maisons»
(17, 5), «al-kuffêri / les mécréants» (5, 57), «al-ibkêri / l’aube» (3, 41), «bi-
qinṭêrin / d’un qintar» (3, 75), «abṣêrihim / leur regard» (2, 7), «wa-awbêrihā /
leur poil» (16, 80), «ḥimêrika / ton âne» (2, 259), que le alif fasse partie de la
racine ou qu’ il soit ajouté.

13 Déjà cités un peu plus haut à la p. 592.
14 Déjà traduit plus haut.
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Ḥamza fait al-imāla sur le alif qui est à la place de la deuxième lettre radicale
du verbe accompli dans dix verbes : «zêda / il ajoute» (2, 247), «šêʾa / il veut»
(2, 20), «ğêʾa / il va» (4, 43), «ḫêba / il est perdu» (14, 15), «rêna / il endurcit»
(83, 14), «ḫêfa / il a peur» (2, 182), «zêġa / s’égara» (53, 17), « ṭêba / plaît» (4,
3), «ḍêqa / faiblit» (11, 77), «ḥêqa / se détourna» (11, 8), là où ils se trouvent et
comme ils se présentent.

Al-Kisāʾī fait al-imāla sur le hāʾ du féminin15 et ce qui le précède, en mar-
quant une pause absolue, après quinze consonnes qu’ il rassemble dans le pro-
cédé mnémotechnique suivant : fa-ğuṯṯat Zaynab li-ḏawd Šams (Zaynab est
tirée par quelques chameaux de Šams). Le fāʾ, comme dans «ḫalīfé / lieute-
nant» (2, 30) et «raʾfé / indulgence» (24, 2) ; le ğīm, | comme dans «walīğé /2/595
alliés» (9, 16) et « luğğé / pièce d’eau» (27, 44) ; le ṯāʾ, comme dans « ṯalāṯé /
trois» (2, 196) et «ḫabīṯé / mauvais» (14, 26), le tāʾ, comme dans «baġté / sou-
dainement» (6, 31) et «al-mayté / la bête morte» (2, 173) ; le zayn, comme dans
«bārizé / nivelée» (18, 47) et «aʿizzé / fiers» (5, 54) ; le yāʾ, comme dans «ḫašyé
/ crainte» (2, 74) et «šiyé / défaut» / (2, 71) ; le nūn, comme dans «sunné / cou-
tume» (8, 38) et «ğanné / jardin» (2, 265) ; le bāʾ, comme dans «ḥabbé / grain»
(2, 261) et «at-tawbé / la repentance» (4, 17) ; le lām, comme dans « laylé / nuit»
(2, 51) et « ṯullé / groupe» (56, 13) ; le ḏāl, comme dans « laḏḏé / délice» (37,
46) et «al-mawqūḏé / morte à la suite d’un coup» (5, 3) ; le wāw, comme dans
«qaswé / dureté» (2, 74) et «al-marwé» (2, 158) ; le dāl, comme dans «baldé /
contrée» (25, 49) et « ʿiddé / période» (9, 36) ; le šīn, comme dans «al-fāḥišé /
impudique» (4, 15) et « ʿīšé / vie» (69, 21) ; lemīm, comme dans «raḥmé / misé-
ricorde» (2, 157) et «niʿmé / faveur» (2, 211) ; le sīn, comme dans «al-ḫāmisé / la
cinquième» (24, 7) et «ḫamsé / cinq» (18, 22).

Onprononce ‘a’ de façon absolue, après dix lettres, à savoir : ğīm, alif, ʿayn, les
lettres emphatiques : qāf, ẓāʾ, ḫāʾ, ṣād, ḍād, ġayn, ṭāʾ et les quatre qui restent, à
savoirhamza, kāf,hāʾ, rāʾ. S’ il y a devant chacuned’elles un yāʾmuet ou vocalisé
‘i’ lié ou non à un silence, on fait al-imāla, sinon, on prononce ‘a’.

Restent des lettres à propos desquelles on diverge et qui ont besoin d’expli-
cations ; il n’y a pas de règle qui puisse les réunir ; que l’on consulte donc les
livres de cette discipline.

Quant aux lettres des débuts de sourates, Ḥamza, al-Kisāʾī, Ḫalaf, Abū ʿAmr,2/596
Ibn ʿĀmir et Abū Bakr font al-imāla sur Alif Lām Rê dans les cinq sourates (10,
11, 12, 14, 15), tandis queWarš pratique l’entre deux.

Abū ʿAmr, al-Kisāʾī et Abū Bakr font al-imāla sur le Hê de l’ouverture de
Maryam (khyʿs : 19, 1) et de Ṭā Hê (20, 1).

15 Autrement dit, le tāʾ marbūṭa.
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Ḥamza et Ḫalaf la font sur ṬāHê (20, 1), en écartant le cas deMaryam (19, 1).
Ceux qui font al-imāla sur Alif Lām Rê la font aussi sur le Yê du début de

Maryam (khyʿṣ : 19, 1), sauf Abū ʿAmr, selon ce qui est reconnu de lui comme
étant de tradition saine (mašhūr) ; les trois premiers et Abū Bakr (al-Bāqillānī)
la font aussi sur celui du début de Yê Sīn (36, 1).

Ces quatre la font sur le Ṭā de ṬêHā (20, 1), de Ṭê SīnMīm (26, 1) et de Ṭê Sīn
(27, 1), ainsi que sur le Ḥā de Ḥê Mīm dans les sept sourates (40, 41, 42, 43, 44,
45, 46) ; Ibn Ḏakwān est d’accord avec eux pour le Ḥā.

Conclusion

Certains répugnent à faire al-imāla, à cause de la tradition prophétique sui- 2/597
vante : ‘Le Coran est descendu avec emphase’. On répond à cela de différentes
façons.

1. Premièrement : certes, il est descendu ainsi, mais ensuite al-imāla fut
permise.

2.Deuxièmement : cela veut direqu’ il est récité comme leshommes récitent ;
la voix semblable à celle des femmes n’est pas permise pour cela.

3. Troisièmement : cela veut dire qu’ il est descendu avec sévérité et rudesse
contre les mécréants. Dans Ğamāl al-qurrāʾ, il (as-Saḫāwī) dit : ‘Ce commen-
taire de la tradition est improbable, parce qu’ il est descendu également avec
miséricorde et douceur’.

4. Quatrièmement : cela veut dire dans la magnificence et la vénération ;
autrementdit, il a étémagnifié et vénéré.On incite ainsi àmagnifier et à vénérer
le Coran.

5. Cinquièmement : on veut dire par emphase la vocalisation du milieu des
paroles avec les sons ‘u’ et ‘i’, dans les passages controversés, sans les silences,
parce que cela leur donne plus de plénitude et d’ampleur.

Ad-Dānī dit : ‘C’est ainsi que cela a été commenté par Ibn ʿAbbās’. Puis, il
ajoute : | ‘Ibn Ḫāqān nous a rapporté : Aḥmad b. Muḥammad nous a rapporté : 2/598
ʿAlī b. ʿAbd al-ʿAzīz nous a rapporté : al-Qāsim nous a rapporté : J’ai entendu
al-Kisāʾī donnant une information de la part de Sulaymān, de la part de az-
Zuhrī qui dit : Ibn ʿAbbās dit : Le Coran est descendu de façon imposante et
emphatique ; par exemple, sa parole «al-ğumuʿa / le vendredi» (62, 9) et celles
qui lui ressemblent par leur caractère imposant’. Puis, il cite la tradition de
al-Ḥākim, d’après Zayd b. Ṯābit, qui remonte jusqu’au Prophète (marfūʿ) : ‘Le
Coran est descendu avec emphase’.

Muḥammad b. Muqātil, un des rapporteurs du Coran, dit : ‘J’ ai entendu
ʿAmmār dire : « ʿuḏuran aw nuḏuran / en guise d’excuse ou d’avertissement»
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(77, 6) et : «aṣ-ṣudufayni / les deux monts» (18, 96)’16 ; c’est-à-dire, avec la
vocalisation du milieu des paroles de cette façon. Il dit que le propos suivant
de Abū ʿUbayda confirme cela : ‘Les gens de al-Ḥiğāz emphatisent tout leur
langage, sauf une seule parole : ʿašra (dix), en effet, ils mettent un silence sur
le šīn. Les gens de Nağd omettent d’emphatiser leur langage, sauf cette même
parole ; en effet, ils disent ʿašira, avec le son ‘i’ ’.

Ad-Dānī dit : ‘Cette façon de présenter les choses convient mieux comme
commentaire de cette tradition’.

16 Ce sont des lectures existantes, de fait (cfr. Muʿğam al-qirāʾāt) ; actuellement, nous lisons :
ʿuḏran aw nuḏran et ṣadafayni.


